
La CAMIEG ne vous rembourse pas et pour tout autre litige : 
Saisir la Commission de Recours Amiable 

Monsieur le Président de la Commission de Recours Amiable de la CAMIEG 

51-63, rue Gaston Lauriau 
93100 MONTREUIL SOUS BOIS. 

Noter cette mention dans votre courrier : Conformément aux indications du site AMELI et comme 
vous pouvez le constater, cette demande vous est adressée selon les modalités requises en matière 
d’affranchissement : “Adressez votre demande par simple lettre à la C.R.A. de votre caisse 
d’Assurance Maladie”. En conséquence, il ne pourra m’être opposé l’absence de courrier recommandé 
avec A-R. 

Infos complémentaires, concernant la C.R.A. : 

 

Compte tenu de la 

situation & comme me 

l’ont indiqué certains 

correspondants, il est 

préférable de faire 

une L.R. avec A.R.… 



ATTENTION : dans le cas ou la  CRA de la CAMIEG vous répondrait dans les délais réglementaires 
(1 mois maxi) et que cette réponse soit : “votre contestation sera examinée lors de la plus prochaine 
séance de la CRA”, il y a lieu de considérer cette réponse “plus que vague et sans engagement” comme 
une manoeuvre de diversion, une ruse, destinée à faire traîner les choses. C’est donc une absence de 
réponse et vous pouvez requêter au TASS… (Si elle ne vous répond pas dans le délai d’1 mois, vous 
allez au TASS…).  A ce sujet veuillez lire ce qui suit : 

La CRA n'a pas à répondre ... qu'elle va répondre ! Elle doit avoir statué dans le mois qui suit la 

réception de la requête. Conformément à l'article 142-6 du Code de la Sécurité Sociale et aux 
commentaires de deux conseillers référendaires de la Cour de Cassation. 

Article R142-6 - Décret 86/658 du 18/03/1986 art. 2 : Lorsque la décision du conseil d'administration 
ou de la commission n'a pas été portée à la connaissance du requérant dans le délai d'un mois, 

l'intéressé peut considérer sa demande comme rejetée et se pourvoir devant le tribunal des affaires 
de sécurité sociale prévu à l'article L. 142-2. 

Le délai d'un mois prévu à l'alinéa précédent court à compter de la réception de la réclamation par 
l'organisme de sécurité sociale. Toutefois, si des documents sont produits par le réclamant après le 

dépôt de la réclamation, le délai ne court qu'à dater de la réception de ces documents. 

Extraits :  
Suivant la même démarche, la Chambre sociale de la Cour de cassation, revenant sur sa jurisprudence 

ancienne (Soc. 9 juillet 1979, Bull. n° 638) vient de décider que si le recours amiable fait l'objet d'un 
rejet implicite, faute pour la commission d'avoir statué dans le délai d'un mois prescrit par l'article 
R.142-6 du Code de la sécurité sociale, le caractère définitif de cette décision implicite de rejet, non 

contestée dans le délai fixé par l'article R.142-18 précité, ne peut être opposé à une partie, que si 
celle-ci a été informée de façon claire du délai de recours contentieux et de ses modalités d'exercice 
(Soc. 30 novembre 2000, pourvoi n° 99-12-651 en cours de publication).  

Enfin la jurisprudence de la Cour de cassation sur la nature de la décision rendue à l'issue de la phase 

préliminaire amiable permet d'en limiter la portée en ce qu'elle ne lui reconnaît aucun caractère 
juridictionnel ; il en résulte ainsi que cette décision n'est pas revêtue de l'autorité de la chose jugée 
et que l'article 480 du nouveau Code de procédure civile ne lui est pas applicable (Soc. 27 janvier 

2000, pourvoi n° 98-11.203 à 11.206). 
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Si pas de réponse, après 1 mois, vous adresser au Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale le plus 
proche de votre domicile.  Même procédure pour contester la décision de la CAMIEG 

Infos complémentaires concernant le T.A.S.S. : 

 

 

 



Notice explicative concernant le T.A.S.S. : 

 


